
1.2
une intention délibérée de privatiser les exploitations minières.
Toutefois, bien que ses grandes sociétés minières aient eu des
pertes substantielles, il demeure que l'État contrôle toujours un
bon nombre d'exploitations riches qui pourraient intéresser
l'entreprise privée, dans la mesure où il serait possible
d'obtenir le financement nécessaire et d'avoir la liberté de
gestion requise pour pouvoir assurer une exploitation efficace.
Il est·probable qu'à long terme, la tendance générale du

gouvernement et l'attitude des prfteurs internationaux
favoriseront le principe de la privatisation.


